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Christophe Pirenne écrit, dans Une histoire du rock, Fayard (2011) : 
 
« Ni partition (comme la musique classique), ni performance (comme le jazz), elle [la 
musique rock] emprunte une troisième voie qui est celle de l’enregistrement. Une œuvre de 
rock, c’est d’abord une œuvre enregistrée – qui peut certes être interprétée en public – mais 
qui n’existe en tant que telle qu’après un travail de montage, de mixage et de production. 
En d’autres termes, ce qui fait la spécificité du rock, c’est que les œuvres que nous 
écoutons sont des œuvres idéales, pas des œuvres réelles. Même si le groupe ou l’artiste 
enregistre en prise directe dans un studio et prétend n’ajouter aucun artifice ultérieur, il y 
aura toujours un travail de production qui différenciera l’œuvre enregistrée de l’œuvre 
jouée. »  
 
Les champs de questionnement « la musique, l’interprétation et l’arrangement » et « la 
musique, le rythme et le temps » nourrissent le parcours des élèves en enseignement de 
spécialité en classe de Terminale. En vous référant à des œuvres musicales et artistiques 
de styles et d'époques diverses, vous interrogerez et discuterez la citation proposée du 
point de vue des relations étroites qui existent entre ces deux champs de questionnement. 
L’évolution des contextes de la création, de l’interprétation et de la diffusion permettent en 
effet de comprendre avec plus d’acuité les temporalités à l’œuvre dans la musique. 
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